
Demande de PERMIS DE DIRECTORAT 
D’UN LABORATOIRE DE PROTHÈSES DENTAIRES 

 
 

POUR LES MEMBRES DE L’ORDRE EN DATE DU 20 MARS 2003 
 
 

À compléter et à retourner avec votre paiement à l’O T T D Q 
500, rue Sherbrooke Ouest - Bureau 900 - Montréal (Québec) H3A 3C6 

 
 
 
 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 
 
 
 
 
 
NOM ………………………………………………..    PRÉNOM ……………………………… 
 
Nom du laboratoire 

……………………………………………………………………………….. 

Adresse du laboratoire 

…………………………………………………………………………… 

Ville ……………………………….. Province ………………….. Code postal ……………… 

Téléphone laboratoire  (……….) ……………………………………………………………….. 

Télécopieur laboratoire (……….) ………………………………………………………………. 

Courriel 

………………………………………………………………………………………………. 

 
Adresse du domicile 

………………………………………………………………………………. 

Ville ……………………………….. Province ………………….. Code postal ……………… 

Téléphone domicile (……….) ……………………………… 

 
 

 

À quel endroit désirez-vous recevoir la correspondance : (cochez votre choix)  

  Laboratoire  Domicile 

Suite au verso 

 



 
Si vous étiez membre de l’Ordre LE ou AVANT le 20 mars 2003 vous 
bénéficiez d’une équivalence de formation suivant l’article 14 du 
Règlement. 
 
Pour obtenir votre permis de directorat d’un laboratoire de prothèses 
dentaires vous devez démontrer que vous possédez au moins deux (2) 
années d’expérience en fabrication et en réparation de prothèses ou 
d’appareils dentaires durant les cinq (5) dernières années précédant votre 
demande de permis. 
 
Pour ce faire, vous devez COMPLÉTER L’ANNEXE 1 jointe à ce 
document et la retourner en même temps que votre demande de 
permis et votre paiement.   
 
PAIEMENT      
Vous devez joindre à votre demande votre paiement de 632,64$ en 
choisissant l’une des options suivantes : 
 

 Chèque  Visa  Master Card 
 
 
No de carte :…………………………………………………………………………….. Date d’exp.:…………. 
 
Nom du détenteur de la carte :………………………………………………………………………….………... 
 
Signature :……………………………………………………………………………… 
 
Les frais comprennent :  
 
• Frais d’ouverture de dossier : 50$ + TPS 7% (3,50$) + TVQ 7,5% (4,01$) =   57,51$ 
• Premier versement annuel sur votre permis : 500$ + TPS 7% (35,00$) + TVQ 7,5 % (40,13$) = 575,13 $  
 
             Total :        632,64 $ 
   
 
Le coût du permis est établi à 2 500 $, valable pour une période de 5 ans.  Les frais d’ouverture de 
dossier ne sont payables que la première année du permis. 
 
Dans le cas d’une demande de permis refusée, votre 1er versement de 575,13 $ vous sera remboursé. 
 
 
 Je certifie que tous les renseignements fournis sont vrais et exacts. 
 
  Signé le ………………………………………………………….. 
 
 
 
 
 
 

  Signature ………………………………………………………… 
 
 
Rév. 30-03-2005 


